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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 12 JANVIER 2021 À 19 H 30 

 

 
Le conseil de la Municipalité de Fossambault-sur-le-Lac siège en séance ordinaire ce 
12 janvier 2021, sans public et par voie de visioconférence en raison d’un arrêté ministériel du 
gouvernement provincial lié à la pandémie de la COVID-19. 
 
 
Sont présents : Monsieur Jean Perron, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Pierre Hallé, conseiller, district no 1 
 Jim O’Brien, conseiller, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Hélène Thibault, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 30. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 1er décembre 2020 et des 

séances extraordinaires des 8 et 10 décembre 2020. 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 minutes) 
4. CORRESPONDANCE 
4.1 Liste de la correspondance du mois de décembre 2020 
5. GESTION DES FINANCES 
5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2020 
5.2 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2020 
5.3 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 2 / Réaménagement de la Chapelle 

Saint-Joseph-du-Lac / Construction Côté & Fils inc. 
6. AFFAIRES COURANTES 
6.1 Dépôt du relevé qui identifie les membres du conseil qui ont mis à jour leur déclaration 

d’intérêts pécuniaires 
6.2 Quote-part 2021 / Service de transport adapté de la MRC de La Jacques-Cartier 
6.3 Renouvellement du contrat d’assurances générales pour l’année 2021 / Groupe 

Ultima inc. 
6.4 Octroi des subventions 2021 aux organismes accrédités de la Ville 
6.5 Octroi de contrat / Production graphique et impression du journal municipal « L’Entre-

Guillemets » pour l’année 2021 / Larivière aux Pommes Design 
6.6 Mandat professionnel dans le dossier de la contestation des valeurs au rôle d’évaluation 

2020-2021-2022 de la Plage du Lac Saint-Joseph inc. / Tremblay, Bois, avocats 
7. PARTIE INFORMATIVE 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
9. AFFAIRES DIVERSES 
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10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
1. ORDRE DU JOUR 

01-01-2021 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour avec l’ajout du point suivant : 
 
 6.7 Acceptation définitive / Travaux Domaine du Mont-Boilard 
 
 
2. PROCÈS-VERBAUX 

02-01-2021 2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 1er décembre 2020 et 
des séances extraordinaires des 8 et 10 décembre 2020 

 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, les procès-verbaux desdites 
séances; le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 1er décembre 2020 et des séances 
extraordinaires des 8 et 10 décembre 2020 tels que déposés; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 MINUTES) 
 
À 19 h 33, les membres du conseil répondent aux questions reçues par courriel portant 
uniquement sur les procès-verbaux approuvés lors de cette séance. 
 
Aucune question reçue. 
 
Fin de la première période de questions à 19 h33. 
 
 
4. CORRESPONDANCE 

4.1 Liste de la correspondance du mois de décembre 2020 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de décembre 2020 et invite 
les membres du conseil à la consulter. 
 
 
5. GESTION DES FINANCES 

5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2020 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
31 décembre 2020 et les invite à le consulter. 
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03-01-2021 5.2 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2020 

 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des comptes 
à payer au 31 décembre 2020 totalisant 525 415,91 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 31 décembre 2020 totalisant une somme de 
525 415,91 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
 
 

04-01-2021 5.3 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 2 / Réaménagement de la 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Construction Côté & Fils inc. 

 
ATTENDU la correspondance du 4 janvier 2021 de la firme Denis Boucher et Benoit Lachance 
architectes recommandant le paiement du décompte progressif no 2 à l’entreprise Construction 
Côté & Fils inc. dans le cadre des travaux de réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-
Lac (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 15 426 $, plus les taxes 
applicables, à l’entreprise Construction Côté & Fils inc. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Fonds environnement et patrimoine et par les 
subventions reçues. 
 
 
6. AFFAIRES COURANTES 
6.1 Dépôt du relevé qui identifie les membres du conseil qui ont mis à jour leur 

déclaration d’intérêts pécuniaires 
 
Le greffier, monsieur Jacques Arsenault, dépose au conseil municipal le relevé qui identifie les 
membres du conseil qui ont mis à jour leur déclaration d’intérêts pécuniaires en vertu des 
articles 357 et 358 (document en annexe) de la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités. 
 
 

05-01-2021 6.2 Quote-part 2021 / Service de transport adapté de la MRC de La Jacques-Cartier 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a délégué sa compétence à la MRC de La 
Jacques-Cartier en matière de transport adapté; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire offrir à ses citoyens un service de 
transport adapté à leurs besoins; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac accepte de défrayer le coût de 18 892 $ pour le service 
de transport adapté offert par la MRC de La Jacques-Cartier pour l’année 2021. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement 2021. 
 
 

06-01-2021 6.3 Renouvellement du contrat d’assurances générales pour l’année 2021 / Groupe 
Ultima inc. 

 
ATTENDU le renouvellement d’assurances générales reçu de la Mutuelle des municipalités du 
Québec (MMQ) en date du 10 novembre 2020; 
 
ATTENDU le statut particulier de la MMQ qui exempte les municipalités de procéder à des 
appels d’offres pour lui octroyer un contrat d’assurance; 
 
ATTENDU QUE Groupe Ultima inc. agit à titre de mandataire de la MMQ; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à payer un montant de 87 407 $, plus les taxes applicables, pour le 
renouvellement des assurances générales, à Groupe Ultima inc., pour la période du 
1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement 2021. 
 
 

07-01-2021 6.4 Octroi des subventions 2021 aux organismes accrédités de la Ville 
 
ATTENDU les demandes d’aide financière déposées par les divers organismes de loisirs et 
culture pour la présente année; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire s’impliquer en offrant à la population des services 
de loisirs et de culture à des coûts abordables; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’accorder les subventions suivantes pour l’année 2021 aux organismes accrédités à savoir : 
 
 Subventions de loisirs et culture des organismes accrédités de la Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organismes Subvention 

Corporation nautique de Fossambault (CNF) 40 500 $ 

Club nautique du lac St-Joseph (CNLSJ) 48 675 $ 

Club de pétanque Le Fossamboule 380 $ 

Domaine de la Rivière-aux-Pins 1 000 $ 

Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 15 000 $ 

TOTAL 105 555 $ 
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QUE le trésorier soit autorisé à effectuer le paiement de ces subventions à chacun des 
organismes. 
 
QUE ces montants soient pris à même le poste budgétaire approprié au budget de 
fonctionnement 2021. 
 
 

08-01-2021 6.5 Octroi de contrat / Production graphique et impression du journal municipal 
« L’Entre-Guillemets » pour l’année 2021 / Larivière aux Pommes Design 

 
ATTENDU QUE la Ville désire continuer de produire son journal municipal « L’Entre-Guillemets »; 
 
ATTENDU la soumission reçue de la firme Larivière aux Pommes Design, en date du 
5 novembre 2020, au montant de 1 395 $ par mois plus les taxes applicables pour la production 
graphique et impression du journal municipal « L’Entre-Guillemets » (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à octroyer un contrat à la firme 
Larivière aux Pommes Design pour la production graphique et l’impression du journal municipal 
« L’Entre-Guillemets » pour l’année 2021, pour un montant de 1 395 $ par mois, plus les taxes 
applicables; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement 2021. 
 
 

09-01-2021 6.6 Mandat professionnel dans le dossier de la contestation des valeurs au rôle 
d’évaluation 2020-2021-2022 de la Plage du Lac Saint-Joseph inc. / Tremblay, Bois 
avocats 

Le conseiller Marcel Gaumond déclare son intérêt et s’abstient de voter sur ce point. 

 
CONSIDÉRANT la contestation des valeurs inscrites au rôle d’évaluation 2020-2021-2022 par 
la Plage du Lac Saint-Joseph inc.; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À LA MAJORTÉ : 
 
DE mandater la firme Tremblay, Bois avocats pour représenter la Ville à toutes fins nécessaires 
dans le dossier de contestation des valeurs au rôle d’évaluation 2020-2021-2022 de la Plage 
du Lac Saint-Joseph inc.; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement de l'année pour laquelle 
la dépense est effectuée. 
 
 

10-01-2021 6.7 Acceptation définitive / Travaux Domaine du Mont-Boilard 
 
ATTENDU QUE les travaux d’implantation des services au Domaine du Mont-Boilard, exécuté 
par Construction McKinley inc., sont maintenant rendu au stade de l’acceptation définitive des 
travaux; 
 
ATTENDU QUE le promoteur a fourni les documents demandés en échange de l'acceptation 
définitive; 
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ATTENDU la lettre de recommandation de la firme WSP datée du 30 novembre 2020 (document 
en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac procède à la réception définitive des travaux effectués 
dans le cadre des travaux d’implantation des services au Domaine du Mont-Boilard; 
 
QUE le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, soit autorisé à signer tout document à 
cet effet. 
 
 
7. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
 
7.1 Journal « L’Entre-Guillemets » 
Rappelons que la première édition de l'année du journal « L’Entre-Guillemets » sera distribuée 
par la poste, à tous les propriétaires, le 1er février prochain et traitera majoritairement du budget 
2021. Les éditions subséquentes seront disponibles en version électronique et quelques copies 
papier seront disponibles, entre autres, à la réception de l’hôtel de ville. 
 
7.2 Circulation des motoneiges 
Les motoneigistes se doivent d'être respectueux envers les citoyens lorsqu’ils empruntent la 
piste multifonctionnelle ou les rues municipales pour se rendre sur le lac ou sur la piste 
régionale. Seule la rue Gauvin doit être utilisée comme accès au lac Saint-Joseph. Le passage 
des véhicules tout-terrain est interdit sur la piste. 
 
7.3 Compte de taxes en ligne 
Les comptes de taxes municipales seront postés à la fin du mois de janvier. 
 
Pour ceux qui ne désirent plus recevoir leur compte de taxes « papier », une option leur est 
offerte afin de l'obtenir en version électronique. Il suffit de vous rendre sur la page d'accueil du 
site Internet de la Ville au www.fossambault-sur-le-lac.com, et de sélectionner CLIQUEZ ICI 
dans la case VOILÀ! · DOSSIER CITOYEN. 
 
 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 
 
9. AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucun point. 
 
 
10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 19 h 45, les membres du conseil répondent aux questions reçues par courriel. 
 
Les questions ont porté sur : 
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1. Une patinoire sur le lac. 
 
Fin de la seconde période de questions à 19 h 50. 
 
 

11-01-2021 11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 19 h50. 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jean Perron, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 

 


